
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 

DES PUPILLES ET ANCIENS  

PUPILLES DE L’ETAT 

 

32, rue Jules Ferry 

24 000 PERIGUEUX 
 

� 05-53-09-35-52      � 05-53-09-35-52 

ACTIVITES 

 
♦ Elle a pour but d’apporter aux pupilles et anciens pupilles de l’État 
des deux sexes l’aide morale et matérielle dont ils peuvent avoir be-
soin en leur procurant des secours, des primes diverses, des dots de 
mariage, des prêts d’honneur etc. ; 
 
♦ Elle participa en outre à la culture morale, intellectuelle et artisti-
que des pupilles et anciens pupilles par tous les moyens d’éducation 
populaire.  

Président : Jacques MOREAU 


